
 

BC1 : enseigner des activités équestres en animation, initiation et perfectionnement.  

Epreuve de suivi et de certification :  

✓ Un carnet de compétences (suivi en entreprise). 
✓ Un dossier relatant une action d’initiation pour un groupe. (ex : scolaires, public à 

besoins spécifiques, stage découverte…) 
✓ Deux mises en situation professionnelle : une conduite de séance sur les galops 1 à 4 et 

une conduite de séance pour des galops 5 à 7. 
✓ Un entretien à l’issue des 2 mises en situation. 

BC2 : soigner, éduquer et maintenir le niveau technique des équidés.  

Epreuve de suivi et de certification :  

✓ Un carnet de compétences (suivi en entreprise). 
✓ CEP3 équitation. 
✓ Un questionnaire sur le bien-être équin. 

BC3 : participer au fonctionnement de la structure équestre.  

Epreuve de suivi et de certification : 

✓ Un carnet de compétences (suivi en entreprise). 
✓ Un dossier relatant une animation de fidélisation ou de cohésion des clients et/ou du 

personnel du centre équestre. (ex : fête du CE, animation parents/enfants, déplacement 
au salon du cheval, etc.) 

✓ Une mise en situation professionnelle : soit un accueil des publics, soit une activité 
d’entretien de la structure équestre, soit une activité de gestion. 

✓ Un entretien à l’issue de cette mise en situation professionnelle. 
✓ Un questionnaire sur la règlementation du convoyage d’équidés. 


